
Tous lr'quels Crines et Délits ci-defus mentionnés onc Et6
commis par le dit JAMES MONK, uge en Chef -de la Cour d
Banc du Roi pour le Diftria de 'Montréal, par léfquele le dit JAMas.
4ONX, s'ef traîtreufement, méchamment et malicieu fenent eforcé

d'aliéner de Sa Majeté les coeurs de es Sujets en cette Province, et dy
caufer la dibilion entre eux, d6 renverfer la Confintufion e·les Lois de
cette Province, et: fciemnient d'y introduire un Gouvernement arbitraire
et tyrannique, contrairp aux Lois connues de cette Province:, et par 1à
le dit JAME& MONK.asnon feulement violé fon propre Sérment, mais
aufli, en autant qu'il a.dépendu de lui, a violé le Sermet dir Roi envers-
fon peuple,.dont Je-dit JAMES M ONK, reprfentant fon Sou verain dans-
une aufli haute charge de Judicature en cette Poince,étoit ledépoi-..
Laire..

De tout ce que defluas les Comriunes accufnt 1è dit JAMEa Moiti,
fe référvantipar.l préfent' llibertéde produire en tout tems 'ci-aprè.s
toute autre accufation cntre le dit JA.us MONK, et d'adopter fur les
Chefs ci.dèffus telles, concáIfkons que, la Loi et la Ju., ice yourrana
raqueir.


